
Bon de commande à photocopier

Nom       Prénom

Établissement    N° SIRET ou RNE

N°  Rue

Code postal       Ville

Titre        Référence  Quantité Prix U.        Total

Total à payer

Règlement par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent comptable

Vous ne possédez pas de compte client ouvert dans votre centre : vous devez obligatoirement joindre le paiement à la commande.
Cette condition s’applique également aux commandes émanant des services de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics nationaux
et locaux (texte de référence : instruction no 90 – 122-B1-M0-M9 du 07.11.1990).
Vous possédez un compte client ouvert dans un centre : vous réglerez votre commande sur facture.

Dom-Tom : commandez exclusivement à votre CRDP ou CDDP.
> étranger :

– par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’agent comptable du CNDP

– ou par virement

– ou par mandat international
IBAN FR76 1007 1860 0000 0010 0300 971 BDFEFRPPXXX

Quels que soient les produits concernés, retournez le bon de commande au CRDP de votre académie, ou au CDDP de votre département

Renseignements et réclamations contactez votre CRDP ou votre CDDP

Commande de l’étranger et contact : F +33 (0)5 49 49 78 56 e-mail : catalogue@cndp.fr

Date

Signature Cachet du payeur

 FRAIS D’ENVOI FRANCE MÉTROPOLITAINE 4,50 € – UE 8 € - OUTRE-MER ET RESTE DU MONDE SUR DEMANDE
LES FRAIS NE COMPRENNENT PAS LES DROITS DE DOUANE, LES TAXES ET REDEVANCES ÉVENTUELS, QUI SONT À LA CHARGE 
DU DESTINATAIRE À RÉCEPTION DE SON COLIS

  Prix valables jusqu’au 31 juillet 2007


